
SERVICE DE  
GARDE 

À SAVOIR -  NOVEMBRE 

SITE  WEB 

Le site web de l'école est maintenant
fréquemment mis à jour.Vous y

trouverez les règles de fonctionnement
du service de garde et plusieurs

documents utiles. 
www.nddlp.ecoleverdun.com

APRÈS-MIDI  

Nouveau fonctionnement en après-midi:
15h: présences dehors pour tous les

groupes avec leurs effets 
15h30: collations et activités avec

groupe d'appartenance (lieux variables) 
16h30: devoirs pour les 2e à 6e année 

(lundi au mercredi)  
17h: Gym ou jeux à l'intérieur 

 

JEUDIS
SPORTIFS 

 Tous les jeudis soirs, les enfants sont
invités à choisir une activité sportive

qui les intéresse. Ces activités se
terminent à 16h30. L'objectif est d'offrir
le plus d'occasions possibles de bouger

à l'école et découvrir de nouveaux
sports. 

ACTIVITÉS DU
VENDREDI  

Jusqu'aux fêtes, les enfants participent
à la même activité tous les vendredis

jusqu'à 16h30; journal scolaire, hockey,
arts, maquette, protège ton œuf et

décorations de Noël.  

CHAUSSURES 

Des chaussures d'intérieur doivent être
portées en tout temps dans les locaux

du service de garde. En fin de journée,
les chaussures doivent retourner à la

maison dans les sacs à dos. Pour éviter
que les enfants ne circulent seuls, ils ne
seront pas autorisés à remonter à leurs

casiers.  

USTENSILES 

Par souci environnemental, le service
de garde évitera de distribuer des

ustensiles de plastique jetables au dîner
ou aux collations. Vous êtes invités à

envoyer des ustensiles identifiés au nom
de votre enfant qui seront gardés dans

son local pour lui.  
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FUNTROPOLIS  

La journée pédagogique du 7 décembre
aura lieu au Funtropolis de St-Hubert.

L'autobus quittera à 9h. Les chaussettes
sont obligatoires. Important: 

Pas de service de traiteur et chaussures
d'intérieur dans les locaux du SDG. 

La date limite pour modifier est le 28
novembre par message écrit.

PAIEMENTS 

Lors du paiement en ligne, assurez-vous
d'utiliser le numéro de référence du

SDG plutôt que celui des effets
scolaires. Un paiement par enfant doit
être fait. Chaque enfant a un numéro

de référence qui lui est propre. La date
limite pour payer le mois en cours est le

20 novembre 2018. 

OBJETS
PERDUS 

Les objets perdus de l'école se trouvent
dans un classeur noir dans le local

d'accueil du SDG.  Une fois par mois, les
objets seront exposés et tous les groupes

viendront jeter un coup d’œil. Pour
éviter les mélanges, identifiez bien les

objets de votre enfant. 

DON DE
MATÉRIEL  

Le service de garde est à la recherche
de matériel recyclé pour ses projets de
bricolage; feuilles-brouillon, rouleaux
de papier de toilettes, bouchons de

plastique, etc.  

COMMUNICATIONS 

 Le meilleur moyen de joindre le service
de garde est le courriel via l'adresse

suivante: 
kimie.osborne-baulne@csmb.qc.ca 

 
Nous vous rappelons que les

autorisations ou modifications
nécessitent une note signée. 

DÉPART DES 
ENFANTS

Afin d'assurer la sécurité de tous les 
enfants et pour rendre la circulation 

plus fluide, nous demandons à tous les 
parents de quitter avec leurs enfants 
lorsque nous les appelons. Il n'est pas 

possible de rester plus longtemps.


